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Semaine internationale des Sourds- Inclusion intégrale avec la langue des signes! 

18-24 septembre 2017 
 

MESSAGE CLÉ DE LA CAMPAGNE  
 
La Semaine internationale des Sourds (IWD) est la semaine clé de chaque année qui considère 
un plaidoyer mondial uni pour sensibiliser aux droits de l'homme dans la communauté des 
Sourds à différents niveaux, initié par la Fédération mondiale des sourds (FMS). L'Association 
des Sourds du Canada - Canadian Association of the Deaf (ASC-CAD) est affiliée à la FMS en 
tant que membre ordinaire. L’ASC-CAD promeut et protège les droits des personnes sourdes au 
Canada qui utilisent l’American Sign Language (ASL) et la langue des signes québécoise (LSQ). 
 
THÈME DE LA FÉDÉRATION MONDIALE DES SOURDS DE 2017 
 
La Fédération mondiale des sourds a annoncé le thème de la Semaine internationale des sourds 
de 2017 en tant qu' « Inclusion intégrale avec la langue des signes ». Le thème décrit que 
l'inclusion complète des personnes sourdes est possible lorsque la langue des signes est 
reconnue et largement utilisée dans notre société. Sans la reconnaissance réelle, la facilitation et 
la promotion de la langue des signes, les droits énoncés dans la Convention des Nations Unies 
sur les droits des personnes handicapées et l'Agenda 2030 des objectifs de développement 
durable des Nations Unies récemment adopté ne peuvent être pleinement atteints. 
 
Vous trouverez un résumé complet des messages clés de la campagne de la FMS à l'adresse 
https://wfdeaf.org/iwd2017-full-inclusion-with-sign-language/ 
 
CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES DROITS DES PERSONNES HANDICAPÉES 
(CDPH) 
 
Le Canada a ratifié la Convention des Nations Unies sur les droits des personnes 
handicapées (CDPH) en mars 2010. Cette dernière est un instrument international des droits de 
l'homme des Nations Unies qui protège les droits et favorise l'égalité des personnes 
handicapées. Il se réfère à nos droits énoncés dans la Convention pour traiter les articles de la 
Convention qui se rapportent directement aux langues des signes sont les suivants: 
 

 Article 2 – Définition 

 Article 9 – Accessibilité 

 Article 21 - Liberté d'expression et d'opinion, et accès à l'information 

 Article 24 – Éducation 

 Article 30 - Participation à la vie culturelle, récréative, aux loisirs et aux sports 

 

 

https://sustainabledevelopment.un.org/
https://sustainabledevelopment.un.org/
https://wfdeaf.org/iwd2017-full-inclusion-with-sign-language/
http://www.un.org/disabilities/documents/convention/convoptprot-f.pdf
http://www.un.org/disabilities/documents/convention/convoptprot-f.pdf
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MESSAGES CLÉS DE LA CAMPAGNE DE L’ASSOCIATION DES SOURDS DU CANADA-
CANADIAN ASSOCIATION OF THE DEAF: 
 

Le thème de la Semaine internationale des Sourds de 2017: « L'inclusion 
intégrale avec la langue des signes! » est essentiel aux droits de 
l'homme des personnes sourdes au Canada qui sont clairement définis 
dans la CDPH qui garantit le droit à la reconnaissance des langues des 
signes dans l'article 21. 

L’ASC-CAD demande au gouvernement du Canada d'introduire une 
législation fédérale sur l'accessibilité pour reconnaître nos deux langues nationales des signes - 
Langue de signes américaine (ASL) et langue des signes québécoise (LSQ), qui montre la valeur 
de l'identité linguistique de la communauté des Sourds alors que nous nous intégrons dans les 
sociétés anglaise et française qui exigent d'éliminer les obstacles et d'assurer l'égalité d'accès, 
ce qui constitue une étape importante vers un Canada inclusif et accessible : 

 

 Droit de naissance : droits des enfants sourds à avoir accès et à acquérir l’ASL et la LSQ 
comme langue maternelle; 

 

 Identité sourde : les personnes sourdes sont une minorité culturelle et linguistique qui 
utilise l’ASL et la LSQ comme langues principales; 
 

 Accessibilité : les personnes sourdes ont besoin d'accès à des informations et à des 
services publics via des vidéos ASL et LSQ et des interprètes de langue des signes 
qualifiés dans les secteurs public et privé; les services gouvernementaux et les 
organismes à but non lucratif en matière d'éducation, d'emploi, de soins de santé, de 
transport, d'immigration, d'urgence, de tribunaux, de prisons, de télécommunications et de 
radiodiffusion, etc. 

 

 Langue égale : Reconnaître l’ASL et la LSQ comme langue égale comme les autres 
langues parlées/écrites; 
 

 L'éducation bilingue : est la clé de l'identité linguistique et culturelle qui offre aux 
étudiants sourds les possibilités de réaliser la pleine citoyenneté, l'éducation et l'emploi; 
 

 Possibilités d'emploi égales : éliminer les obstacles permettant aux personnes sourdes 
de participer pleinement au marché du travail, y compris les possibilités de formation, est 
une obligation de promouvoir une plus grande inclusion pour les personnes sourdes pour 
qu’elles réalisent leurs rêves; 

 

 Participation égale : les personnes sourdes à participer pleinement dans les domaines 
personnels, publics et politiques avec tous les autres, pour permettre un accès plein et 
égal au système électoral et démocratique au cours de tous les niveaux de la campagne 
électorale du gouvernement et des sondages électoraux; et 

 

https://wfdeaf.org/iwd2017-full-inclusion-with-sign-language/
https://wfdeaf.org/iwd2017-full-inclusion-with-sign-language/
http://www.un.org/disabilities/documents/convention/convoptprot-f.pdf
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 Apprentissage tout au long de la vie : que les personnes sourdes aient accès à 
l'éducation, à la formation et au perfectionnement professionnels en tant que clé pour 
gagner, conserver un emploi et pour gagner leur vie. 

 
Si vous souhaitez obtenir plus d’informations ou si vous désirez connaître les activités locales ou 
provinciales de l’IWD, veuillez contacter l’ASC-CAD, veuillez contacter votre association des 
Sourds locale ou provinciale. 
 


